
PAC 2021 

Demande de dérogation relative aux cultures dérobées SIE 
(cas des cultures dérobées non semées du 5 août) 

 

Au regard des conditions climatiques difficiles ayant retardé la fin des moissons, le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation a décidé de permettre aux exploitants agricoles du Loir-et-Cher n’ayant pas pu semer leurs cultures 
dérobées comptabilisées en qualité de surfaces d’intérêt écologique (SIE) au 5 août, de décaler au 20 août la date de 
début de présence obligatoire des cultures dérobées sous réserve qu’ils en fassent la demande auprès de la direction 
départementale des territoires (DDT). Aussi, quelle que soit la date de semis du 5 au 20 août, le maintien de ces cultures 
devra être assuré jusqu’au 15 octobre compris. 
 
A noter que ce report au 20 août ne concerne que les exploitants bénéficiant de la dérogation ; Pour les autres, la 
période fixée réglementairement s’applique (présence des cultures dérobées du 5 août au 29 septembre inclus).  
 
Je soussigné (e),  
 
Nom, Prénom ou Raison sociale …………………………..………………………………………………………. 
 
N° PACAGE …………………………….. 
 
Adresse du siège social………………………………………….…………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Déclare que, 
 
Suite aux différents épisodes de pluies survenus en ce début d’été, retardant la fin de la moisson, je n’ai pas pu semer 
avant le 5 août les cultures dérobées comptabilisées en surfaces d’intérêt écologique (SIE) pour les parcelles PAC 
figurant dans le tableau ci-dessous, et je demande une dérogation et la reconnaissance du cas de force majeure, pour 
décaler au 20 août 2021 la date de début de présence obligatoire des cultures dérobées SIE (dans ce cas, quelle que soit la 
date de semis du 5 au 20 août, ces cultures resteront en place jusqu’au 15 octobre 2020 compris) ; Je précise que je n’ai 
pas d’autre possibilité pour respecter le taux de SIE tel que déclaré dans mon dossier PAC 2021 (prise en compte d’autres 
éléments, déplacement de cultures dérobées sur d’autres parcelles…) : 
 

N° îlot PAC N° parcelle PAC Surface déclarée (ha) Date du semis des cultures dérobées 
(préciser : « réalisé » ou « prévu ») 

    
    
    
    
    

 
Je certifie que les renseignements figurant dans la présente demande sont sincères et véritables.  
 
Fait à …………………………………………….., le………………………. 

 
Signature de l’exploitant, 

(tous les associés si GAEC)  
 

 
 

Prénom NOM :……………………………………………………….. 
 

Transmettre à : 
 

Direction départementale des territoires de Loir-et-Cher 
SEADR 

31 mail Pierre Charlot – 41000 BLOIS 
 

Contacts DDT :  02 54 55 75 44 ou ddt-seadr@loir-et-cher.gouv.fr 


